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1

1.1 PRESENTATION DE

(ASNR), créée par la loi du 21 mai 2024 relative à l'organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection
civiles et de radioprotection en France. Elle remplit également les missions de recherche, d'expertise, de formation et 

dans les domaines de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. 

Au sein de la , le Laboratoire de micro-irradiation, de Métrologie et de 
Dosimétrie des Neutrons (LMDN) du Service de Recherche en Dosimétrie (SDOS) situé à Cadarache (13) maintient et

Une des missions du LMDN est de créer et de caractériser des champs de neutrons et ce laboratoire dispose pour cela des 
installations AMANDE-MIRCOM et CEZANE. Le LMDN dispose, pour la caractérisation des champs de neutrons, de tout un 
ensemble de détecteurs de neutrons.

AMANDE CEZANE

Figure 1: Vue sur les

252Cf et 241Am-Be) pour étalonner des 
dosimètres ou des détecteurs neutrons suivant les normes ISO-8529 et de la plate-forme CARAT destinée à la production

 champs réaliste et thermique.

s énergétiques, notamment aux énergies définies dans la 
norme ISO 8529-1.

biologiques de ce type de rayonnement.

1.2 DESCRIPTION DU CADRE GENERAL

dit de « confort » mais aussi
et MIRCOM qui le

nécessitent. Le groupe froid existant a 20 ans de fonctionnement. Il en découle des pannes de plus en plus importantes et 
fréquentes. Une jouvence par le remplacement du groupe froid existant est nécessaire afin de maintenir un fonctionnement 
continu et pérenne de nos inst

De plus le groupe froid actuel fonctionne avec un réfrigérant de type R407C. Ce dernier est très polluant et ne sera plus
disponible dans les prochaines années.
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2

sent cahier des charges inclus :

La déconnexion hydraulique et électrique  du groupe froid actuellement en place.

La fourniture  nouveau groupe froid.

La prestation de mise en service du nouveau groupe froid.

2.1 FOURNITURE DU GROUPE FROID
Le titulaire du marché devra fournir le nouveau groupe froid selon, à minima, les caractéristiques précisées ci-dessous.

- Mode refroidissement uniquement
- Puissance frigorifique de 250 kW (min)
- 6 / 12°C avec 50% MEG (Température extérieure de sélection : 35°C)
- 30 m3/h
- 2 circuits frigorifiques avec 4 compresseurs de type scroll
- Puissance frigorifique minimum 25%
-
- Ballon tampon intégré
-
- Pompe double haute pression à vitesse variable
- Filtre à eau échangeur Protection antigel évaporateur et module hydraulique
- Plots anti vibratiles

Par ailleurs, le dispositif devra permettre :
- Communication avec la régulation SAUTER existante
- Remplacement des composants
- Accès aux composants aisé

ASNR par rapport aux dispositifs proposés sera son encombrement, qui devra être 
significativement inférieure à celui du groupe actuellement en place dont les côtes sont de L4640 x l 1300 x h1710 mm.

2.2 RETRAIT ET DECONNEXION DU GF EXISTANT
Le titulaire du marché devra prévoir toute manutention utile pour le retrait du groupe froid existant.

normative requise, le cas échéant.

2.2.1 Déconnexion hydraulique

Le .

2.2.2 Déconnexion électrique

durant la durée des travaux. 

2.2.3 Retrait et évacuation du fluide et du gaz
Le titulaire du marché aura à sa charge la récupération 
existant.
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2.3 MISE EN PLACE ET CONNEXION DU NOUVEAU GF
Le titulaire du marché devra prévoir toute manutention utile pour la mise en place nouveau groupe froid.

2.3.1 Connexion hydraulique

au
groupe froid permettant un fonctionnement optimal

glycolé est à prévoir, cela est également à la charge du titulaire.  

Le titulaire aura également à sa charge la mise à jour manuelle des schéma hydrauliques qui seront fournis par le LMND.

2.3.2 Connexion électrique

avec le départ et les câbles électriques existants.

 au bon
Il aura en charge la mise à jour manuelle des schémas 

Dans le cas où ces modifications 

prestataire en charge des contrôles rég

2.3.3

charge la mise en place des adaptateurs nécessaires pour relier le nouveau groupe froid à la connectique existante (type 
RS).

-LMDN. Toutefois
le titulaire du contrat sera présent lors des essais de mise en service.

2.4 MISE EN SERVICE ET RECEPTION
Le titulaire du marché fera la mise en service complète du GF et tout ce qui est afférant. 

glacée sur une période adaptée (trois semaines minimum).

2.5 MANUTENTION DES CHARGES
Le Titulaire du marché aura en charge les opérations suivantes :

M  ;
Livraison sur site du nouveau GF ;
Manutention sur site du groupe afin de le positionner dans son emplacement final ;

3

Le titulaire aura à sa charge la fourniture des livrables suivants :

Notes de calculs,
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rapport de conformité (VI sans commentaire), 
documentation technique du GF et des éléments installés, 

,

Les documents précités devront être fournis en version informatique.

4

4.1 CONTRAINTES GENERALES
La prestation sera effectuée dans le respect des normes et des réglementations en vigueur.

Le Titulaire de ce marché, dans le cadre de ses missions, tiendra ASNR de

Le Titulaire sera tenu de respecter les consignes de sécurité et de radioprotection des installations, ainsi que la 
confidentialité ASNR.

Le titulaire devra avoir dans  B2 en cours de validité afin que ce
et de déconsignation du départ électrique, délivrées par le BC du

LMDN.

4.2 CONTRAINTES TECHNIQUES
ASNR par rapport aux dispositifs proposés sera son encombrement, qui devra être 

significativement inférieure à celui du groupe actuellement en place.

4.3 CONTRAINTES CALENDAIRES

4.3.1 Jours de fermetures du centre de Cadarache

Le site de Cadarache est fermé :

- Du lundi 11 au vendredi 15 août 2025
- Du mercredi 24 décembre 2025 au 5 janvier 2026

Ces dates sont définies par la direction
pourra pas intervenir sur site.

4.3.2 Planning des opérations à réaliser 

é consécutivement,

Un planning prévisionnel des opérations à réaliser est à fournir dans le cadre de la consultation, un planning consolidé sera 

ASNR se réserve le droit de modifier à tout moment 
pourraient se présenter (pannes, demandes clients urgentes, etc.).

4.3.3 Responsabilités

Tout intervenant mandaté par le Titulaire devra être en règle avec toutes les prescriptions en vigueur.
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4.3.4 Propriété

ASNR est propriétaire de tous les éléments produits dans le cadre de la prestation par le Titulaire. 

En aucun cas, les informations consultées ne pourront faire l'objet d'exportation à l'extérieur de l'ASNR sous quelque forme
ASNR.

5

5.1
Les prestations se dérouleront dans les locaux de -LMDN sur le site de Cadarache.

5.2 SUIVI
En début de prestation, le Titulaire proposera un calendrier de réunions de suivi du projet au cours desquelles le LMDN 

6

Conformément à la réglementation, un plan de prévention sera réalisé pour couvrir 
ASNR dans le cadre de la réalisation de la prestation. 

s
au personnel des entreprises extérieures intervenant sur le site du CEA de Cadarache. 

En cas de manquement caractérisé du Titulaire à ses obligations de sécurité et de sûreté constaté par le responsable 

ASNR.

7

7.1 INTERVENANTS
ASNR

charges :

Fabrice AYAD Tél fix : 04 42 19 96 23

Tel port : 06 29 28 96 16

Courriel : fabrice.ayad@asnr.fr

Nelson MAGALOTTI Tél fix : 04 42 19 97 10

Tel port : 06 08 56 49 18

Courriel : nelson.magalotti@asnr.fr

7.2 JALONS -VOUS
Avant le début de la prestation, les opérations suivantes devront être effectuées :

Convocation à l'inspection commune préalable (CICP, à la charge de l ),
ASNR, avec participation sur place du Titulaire et de ses

éventuels sous-traitants pour les parties concernées),

Les noms des différents interlocuteurs,
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La documentation disponible,
Les modalités d'échange documentaire, les protocoles de correspondance, ...
Les remarques du Titulaire à l'issue de sa revue de contrat,
Le plan d'assurance de la qualité du Titulaire relatif à la prestation.

Au cours de la prestation, les opérations suivantes devront être effectuées :

Relevés hebdomadaires des opérations réalisés par rapport à celles planifiées. L  donnera son avis sur ces
relevés collecte de la satisfaction des utilisateurs du laboratoire de biologie.
Réceptions partielles de la prestation dont les modalités seront définies dans le marché.

7.3 PRIS EN COMPTE DU DEVELOPEMENT DURABLE
Le Titulaire devra prendre en compte le développement durable, notamment en limitant au strict nécessaire les impressions 
de documents.

8

ASNR la garantie de la bonne
exécution de la prestation, sur la base minimale du niveau ISO 9001.
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ANNEXES
Annexe 1  Documentation technique du groupe froid existant
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Annexe 2
















